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Une urgence :  

changer de politique éducative. 
 
 
 

Lors de son allocution le président de la République a affirmé « qu'il 
fallait changer la manière de voir les choses » et que « l'éducation 
était un investissement incontournable pour la société française ». 
Après des mois de tensions et de mépris envers les enseignants des 
écoles, après les suppressions de postes en Rased ou les propos 
blessants concernant l 'école maternelle, le gouvernement ne peut se 
contenter de belles paroles. 
Le SNUipp demande à rencontrer le nouveau ministre de l 'Éducation 
Nationale le plus rapidement possible afin de lui faire part de ses 
propositions pour assurer une meilleure réussite de tous les élèves. 
Le SNUipp demande au ministre de l'Éducation Nationale de rompre 
avec la politique éducative menée ces derniers mois, les suppres-
sions de postes ainsi que l 'absence de dialogue social. 
Le SNUipp demande que des mesures urgentes soient prises : le 
retrait des décrets sur la formation des enseignants et la recherche 
et qu'une solution soient trouvée pour les dizaines de milliers de per-
sonnels EVS dont les contrats s'achèvent le 30 juin. Il n'est que 
temps d'ouvrir de véritables négociations avec l 'ensemble des parte-
naires. 
Il est également nécessaire de remettre à plat un ensemble de me-
sures comme les programmes, la diminution du temps scolaire ou 
les évaluations qui se traduisent par un appauvrissement sans pré-
cédent de l 'école. Il est urgent de prendre des mesures  pour, dès la 
rentrée, faire face à la hausse des effectifs dans les écoles élémen-
taires et maternelles ce qui impose de revenir sur les suppressions 
de postes dans l 'Éducation Nationale.   
 

Communiqué du SNUipp, le 23 juin 2009 

 

16 000 post
es s uppr imés en 2010  

dans l’Education Nation ale.  

Recul de l’âge légal de départ à  

la retraite à
 67 an s. 

Profitez de l’été car  la
 rentrée  

sera rude. 

Se syndiquer maintenant  
pour  peser dès la rentrée ! 

Les militants du SNUipp 26  

assureront des permanences tous 

les matins  

de 9h à 12h30 
à compter du lundi 24 août. 

Prime aux  évalu ations CE1  et CM2 :  

Transfo rmez-la en pr im
e  

solidaire en la répartissant 

entre les co
llègues ou en la  

reversant 
à l’associa

tion 

de l’école. 

Pré rentrée des enseignants :  

mardi 1er et mercredi 2 septembre. 
Rentrée des élèves  :  

jeudi 3 septembre. 

 Bonnes v
acances

 

Profitez bien 

des vacances 

car il faudra 

certainement 

encore plus 
ramer à la 

rentrée. 
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Base élèves 
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Pétition de soutien à Jean-Yves Legall dans notre bulletin précédent (n°290) 
ou en ligne à http://38.snuipp.fr/spip.php?article679. 
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Formation continue 

Conseil de formation - Compte rendu 
 

Formation continue + 50% en 2008/2009, moins il y a de stages 
plus il y en a !!!  
Vous ne l’av iez peut être pas remarqué mais c’est le constat 
que f ait l’Inspecteur d’Académie lors du conseil de formation 
réuni le v endredi 26 juin 2009… 
Il s’appuie ainsi sur le passage de 12 heures d’animation péda-
gogique en 2007/2008 à 18 heures en 2008/2009 ! Vous l’avez 
compris, maintenant les animations pédagogiques sont 
presque exclusivement la seule Formation Continue ! 
 

Dans son introduction, l’Inspecteur d’Académie insiste sur 
« l’importance de la f ormation continue, nécessaire pour suiv re 
les év olutions pédagogiques, pour mettre en œuv re les réfor-
mes et faire év oluer les pratiques. La f ormation continue doit 
s’év aluer sur ses effets dans les apprentissages et doit être 
pensée par rapport aux besoins des élèv es, des écoles et en 
f onction des orientations nationales et non simplement par rap-
port aux demandes et envies  des collègues». 
Notre IA est très attaché v isiblement à l’év aluation. Il v eut utili-
ser les résultats des élèv es comme indicateurs à partir des éva-
luations nationales, du taux de redoublement* et également des 
rapports d’inspection. L’IA saura évaluer, entre les lignes de ces 
rapports, les résultats des élèves et trouvera alors les besoins 
en f ormation des enseignants… 
Comment va t-il s’y prendre ? 
Il présente ensuite les 7 priorités nationales que l’on retrouvera 
codées de E1 à E7 dans le plan de f ormation : 
 

• Mise en œuv re des nouveaux programmes 
• Dispositifs d’aide personnalisée 
• Évaluation par compétences 
• Accompagnement du plan de rénovation des LV 

• Scolarisation des élèv es en situation de  handicap 
• Accompagnement à l’entrée dans le métier 
• Mise en application du nouv el enseignement des arts. 
Les priorités 1, 2 et 3 f eront partie des animations pédagogi-
ques obligatoires. 
 

Mme l’IEN adjointe à l’IA f ait remarquer que 15% des ensei-
gnants ont f ait cette année plus que les 18 heures obligatoires 
d’animations pédagogiques et répète que celles-ci f ont mainte-
nant partie de la f ormation continue. 
 

2009/2010 : 18 heures d’animations pédagogiques 12 h en cir-
conscription et 6 h départementales. 
Les enseignants engagés dans le plan E.N.R. (École Numéri-
que Rurale) eff ectueront les 18 heures d’animation pédagogi-
que en f ormation sur ce dispositif. 
La journée de solidarité a été arrêtée par l’Inspecteur d’Acadé-
mie pour tous les enseignants drômois le 16 et le 23 septembre. 
2 mercredis matin (ou l’un des deux en journée entière). Celle-ci 
qui sera consacrée à l’élaboration du projet d’école.  
A la rentrée de septembre les écoles seront destinataires du 
plan des animations pédagogiques départementales et de cir-
conscription. Les inscriptions se f eront en ligne à la mi-
septembre. 
Contrairement à l’an dernier, les premiers inscrits seront les 
premiers servis. Normalement les dates seront connues mais il 
y  aura un numerus clausus pour chaque proposition d’anima-
tion. 
 

Les délégués du SNUipp ont lu une déclaration liminaire à cette 
réunion af in de dénoncer l’absence de f ormation due aux ensei-
gnants. (v oir ci-dessous) 
 

* L’IA estime qu’ il y a trop de redoublements dans la Drôme. 
Serait-il plus pertinent de ne pas faire redoubler les élèves ? 

Pour le SNUipp 26 la f ormation initiale et continue est un dos-
sier majeur pour l'av enir de l'école publique.  
Enseigner ne s'improv ise pas, et la réussite des élèv es dépend 
d'un réel investissement dans ce domaine.  
Enseigner est un v rai métier : mettre tous les élèv es sur le che-
min de la réussite scolaire nécessite une f ormation approfondie 
tant en matière disciplinaire que pédagogique et profession-
nelle. 
Alors que certains départements ont limité la dégradation, dans 
la Drôme le plan de f ormation est réduit à une peau de chagrin 
depuis plusieurs années déjà.  
Peu de stages sont encore proposés en dehors des stages ins-
titutionnels et des stages écoles. Les dispositifs spécif iques 
prév us pour le remplacement n'existent plus; là encore, certains 
Inspecteurs d’Académie les ont maintenus. 
Les enseignants sont attachés au maintien de la Formation 
Continue, une pétition avait été signée massiv ement et plu-
sieurs rassemblements organisés. Ces différentes actions n'ont 
pas permis d’infléchir l’orientation donnée par  l'administration. 
Les stages hors temps de trav ail se multiplient : nous ne pou-
v ons pas nous en satisf aire. 
Les 18 heures d’animations pédagogiques organisées cette 
année ne peuv ent pas être assimilées à de la f ormation conti-

nue. Elles ne permettent pas une réflexion approfondie et trans-
v ersale sur les pratiques. Nous av ions dénoncé ce plan d’ani-
mation à la fois départemental et de circonscription ; il s’est avé-
ré très compliqué et n’a pas donné satisf action à nos collègues. 
Nous regrettons aussi l’absence d’interv entions de chercheurs 
qui permettrait d’enrichir ce qui ressemble parfois à des confé-
rences pédagogiques. 
Nous l'avons bien compris le budget de la formation continue 
est volontairement amputé depuis plusieurs années. Dans le 
même temps le reproche est f ait aux enseignants de ne pas 
être en capacité de f aire réussir les élèv es, pour nous il y a vrai-
ment  contradiction . 
Les nouv eaux programmes et la disparition des IUFM prév oient 
que l'acte d'enseigner sera à la portée de tous; il suffira d'être 
des répétiteurs. Est-ce parce qu’elle ne sera plus utile que la 
F ormat ion C ontinue d isparaît progress iv ement ? 
Le SNUipp 26 demande qu'une réflexion s'engage pour le pro-
chain plan, afin qu'une Formation Continue digne de ce nom 
soit rétablie dans l'intérêt des élèves... 
Le SNUipp n ation al interpeller a le nou veau minis tre  
de l’Éducation Nationale afin que la Formation Continue 
soit rétablie dans notre département comme dans tous les 
départements de France. 

Déclaration l iminaire du SNUipp 

Le conseil de formation est l’instance de consultation d’un plan de formation arrêté par l’administration qui prend en 
compte les exigences de l’IUFM et les directives ministérielles. Le SNUipp y était représenté par 3 membres. 

Encore  mo i ns  ma i s t ou jour s  p l u s  !  
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Mouvement 2009  

Une version moins idyllique et plus réelle 
 

Lorsque les règles changent en cours de route, lorsque les inf ormations livrées au compte goutte par l’Inspection d’Académie 
place le personnel dans le doute, quand la rétention d’information empêche les délégués du personnel de jouer pleinement leur 
rôle pour inf ormer et rassurer les collègues et lors des CAPD, le mouv ement ne peut que susciter l’« appréhension » chez les 
personnels. 
 

Si « améliorer la stabilité des équipes enseignantes » est le v éritable objectif  , cela ne peut se f aire qu’av ec la plus grande 
satisfaction des personnels, qui ne souhaiteront donc plus postuler au mouvement l’année suiv ante. Or, l’inspecteur se gargarise 
du nombre de collègues nommés à titre déf initifs en f aisant f i de l’essentiel, c'est-à-dire du nombre de collègues nommés hors 
vœux, car ce sont autant de personnes qui souhaiteront à nouveau partir de leur poste l’année suiv ante. 
 

Monsieur l’Inspecteur d’Académie se f élicite d’« assurer une gestion qualitative des affectations » et se prév aut de « la prise 
en compte de situations personnelles et professionnelles particulières ». Encore f audrait-il en av oir connaissance. Car Mon-
sieur l’Inspecteur a fait preuv e d’une méconnaissance sur de nombreux dossiers qui lui ont été présentés lors de la CAPD du 8 
juin dernier. La procédure de rév ision d’affectation obligeait les collègues à env oyer un courrier adressé à M. L’Inspecteur d’Aca-
démie. Or, ce dernier ne semble pas avoir pris le temps de les lire puisqu’il a été dans l’incapacité de donner un av is lors de la 
CAPD et a indiqué qu’il lui faudrait du temps pour étudier chaque cas a posteriori avant de prendre sa décision. 
 

Concernant les points de bonif ication données aux sortant de l’IUFM. On peut raisonnablement se poser la question de la perti-
nence de vouloir « protéger leur affectation pour faciliter leur entrée dans le métier » puis d’enlev er ces mêmes points à tous 
ceux qui postuleront au mouv ement l’année suivante (en tant que T1), mouv ement qui conduira à l’affectation dans un poste où 
ils f eront l’objet de leur première inspection. 
 

Pour ce qui est de « la cellule d’aide et de conseil ». De nombreux collègues nous ont f ait part du f ait qu’ils ne parvenaient pas 
ou très difficilement à joindre ce « service ». Mais de toute f açon, ils ne perdaient pas grand-chose puisque sur de nombreux cas, 
le « service » était incapable de f ournir les informations souhaitées. Il aura fallu en effet que le « service » rappelle les collègues 
ultérieurement pour leur indiquer que les inf ormations leur seraient communiquées v ia la boîte I-Prof. 
 

« Le bilan provisoire » nous propose un beau tableau avec de jolies statistiques censé faire apparaître un « taux de satisfac-
tion ». Mais contrairement à ce qu’annonce l’Inspecteur d’Académie, ce tableau ne fait apparaître que le taux de personnes affec-
tées qui évidemment comprend les personnels nommés hors vœux et dont l’affectation n’est que très rarement satisf aisante. Par 
ailleurs, si l’IA ne relèv e que 28 demandes de révision de nomination, cela ne préjuge en rien du nombre de collègues déçus par 
leur aff ectation mais qui ne rentrent tout simplement pas dans les critères de rév ision et dont on entendra jamais parler. 
 

Enf in, la comédie atteint son comble quand l’IA ose annoncer qu’« il n’a pas été constaté d’erreurs dans la préparation du 
mouvement ». Est-ce à dire qu’un collègue ay ant un plus petit barème qu’un autre qui a été affecté hors vœux sur un poste de-
mandé par le collègue ayant le plus gros barème, n’est pas une erreur ? Est-ce à dire que les messages dans la boîte I-Prof indi-
quant le tout et son contraire à deux jours d’interv alle, n’est pas une erreur ? Est-ce à dire que l’affectation d’un collègue à plus de 
150km de chez lui, n’est pas une erreur ? Est-ce à dire que les demandes de temps partiel de droit ref usées sans autre f orme de 
procès, n’est pas une erreur ? Est-ce à dire que des collègues affectés sur des postes inexistants, n’est pas une erreur ? 
 

Bref, l’Inspecteur d’Académie a éprouv é une nouvelle f ois le besoin de communiquer pour légitimer les mauv aises décisions pri-
ses en matière de politiques éducatives, quelles soient ministérielles, rectorales ou départementales. 

Yoann Chauv in 

Les résultats complets du mouvement dans l’encart jaune joint. 
 

Obtenir les affectations des enseignants après la CAPD du 8 juin relèv e cette année du parcours du combattant.  
C’est sans doute parce que l’inspecteur d’Académie découv re ce que sont les difficiles missions d’un Directeur des Ressources 
Humaines d’une « entreprise » de plus de 2600 salariés.   
C’est aussi parce que le calendrier serré choisi par l’Inspecteur d’Académie n’a pas permis aux agents du serv ice DIPER d’effec-
tuer les couplages de tous les postes fractionnés av ant le 8 juin.  
D’où un certain f lottement inév itable…  
Chaque jour des collègues appellent encore pour des nominations en suspens suite à diverses erreurs (affectation sur des postes 
inexistants, couplages incohérents…).   
Par ailleurs, plus de 90 collègues n’ont toujours pas de nominations (mis à disposition ou rév ision d’affectation) et seront affectés 
dans les jours suiv ants la rentrée : cela représente tout de même près de 10% des 971 participants au mouv ement et plus de 
11,6% des enseignants ay ant obtenu un poste !  
De plus, les directrices et directeurs des écoles de 4 classes ne sauront vraisemblablement qu’après les vacances qui assurera 
leur journée de décharge : les postes nécessaires pour assurer ces décharges prévues règlementairement ne sont pas comptabi-
lisés dans les moyens attribués par le Ministère au département. Il faudra donc attendre de sav oir combien de PE 2 seront sur le 
site de Valence l’an prochain pour que l’organisation des classes soient effectiv es dans les 69 écoles concernés (soit plus de 
15% des écoles drômoises).  
L’IA affirme dans son courrier du 11 juin avoir « fait en sorte de concilier l’ intérêt individuel des personnels enseignants avec l’ inté-
rêt du service public d’éducation ». Ce n’est pas le cas pour les écoles à 4 classes et les personnels qui y sont nommés. 
Pour un mouvement qui se voulait parfait nous sommes visiblement loin du compte !!!  
De mémoire de délégué des personnels, du jamais vu !!! 

Denis Godeau 

L’Inspecteur d’Académie a adressé à tous les personnels enseignants du premier degré un courrier daté du 11 juin relatif 
au mouvement départemental 2009. La présentation est tellement merveilleuse que des commentaires s’imposaient. 
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Se syndiquer tout de suite 
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Se syndiquer tout de suite 
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Eric Woerth considère que la disparition 
du secrétariat à la Fonction publique n’a 
pas de signification politique. Il assure 
de sa disponibilité. Le remaniement 
n’apporte aucun changement dans la 
politique gouvernementale sur la Fonc-
tion Publique. 
 
Il rappelle les principes, fils directeurs 
de la politique salariale : 
• Dissociation du point d’indice et des 
prix. Confirmation des 0,5% au 1er 
juillet et 0,3% au 1er octobre. Indem-
nité différentielle pour les traitements 
en dessous du SMIC entre juillet et 
octobre. 

• Aucun agent ne doit perdre, c’est 
l ’objet de la GIPA qui le permet sans 
l’augmentation du point. 

• Faire du mérite un élément in-
contournable. 

 
Travailler plus et redistribuer 50% des 
économies faites par les suppressions 
de postes. 
Il estime que la situation ne justifie au-
cune mesure nouvelle et qu’i l s’agit 
seulement de poursuivre l’application 
des mesures déjà décidées. Il y aura 
des négociations sur la grille A avec les 
signataires. Le champ de l’application 
de la PFR sera étendu (administrateurs 
civils et catégorie B de la fi lière admi-
nistrative). La mise en œuvre de l’inté-
ressement collectif des 2010 donnera 
lieu à une négociation avec les signatai-
res à l’automne. 
Dans les réponses aux différentes inter-
ventions, il se dit d’accord pour débattre 
des crédits d’action sociale, de ceux 
consacrés à la protection sociale com-
plémentaire, de l’indemnité de rési-
dence en posant pour principe préala-
ble celui de redéploiements. 
Pour traiter de l’exclusion des institu-
teurs intégrés Professeurs d’École de la 
GIPA, cela ne peut que passer par des 
dispositions indemnitaires à discuter au 
sein du Ministère de l’Éducation Natio-
nale. 
En fin de séance, à propos de l’aug-
mentation du SMIC qui va passer au 
dessus du minimum Fonction Publique,  
il annonce un point additionnel sur le 
minimum de traitement, et renonce au 
choix de l’indemnité différentielle. 
 

Intervention de Gérard Aschieri 
au nom de la FSU 
 
Nous aurions voulu débattre des 
conclusions qui se dégagent des élé-
ments statistiques fournis. A l’opposé 
de l’engagement gouvernemental pris 
par la signature des accords de Bercy 
en juin 2008, vous réservez des négo-
ciations centrales aux seuls signataires 
des accords du 21 février 2008. C’est 
contraire à un véritable dialogue social. 
Vos propos opposent les salariés du 
public à ceux du privé. Dans la Fonction 
publique, il y a des agents non titulaires 
qui risquent de perdre leurs emplois. 
Vous présentez une comparaison du 
SMIC net et du minimum de la Fonction 
publique valable pour les titulaires. Mais 
elle ignore la situation des non titulai-
res ; ils sont les plus nombreux à être 
rémunérés à ce niveau et ceci de ma-
nière durable. 
Dans la crise, la rémunération de 5 mil-
lions d’agents est un levier, mais votre 
gouvernement refuse d’utiliser le levier 
du pouvoir d’achat. La part des rémuné-
rations dans le PIB continue de dimi-
nuer. 
Quels sont les effets de la politique de 
la rémunération ? 
Avec la perte de pouvoir d’achat du 
point (en 2008 encore la valeur du point 
a été en dessous des prix) l ’ensemble 
des rémunérations est tiré vers le bas ; 
les propositions sur la gril le ne sont pas 
à la hauteur. Il y a besoin d’une discus-
sion d’ensemble avec tous. 
Qui profite de quoi ? Les indemnités 
génèrent des différences considérables 
entre hommes et femmes. Quelles ca-
tégories sont concernées ou oubliées 
par les mesures retenues, par la GI-
PA ? Il faudrait repérer les phénomènes 
cachés comme celui de l’indemnité dif-
férentielle versée aux instituteurs deve-
nus Professeurs d’Ecole, qui sont ainsi 
exclus de la GIPA. En fait la politique 
d’individualisation produit des effets sur 
des catégories sociales ou profession-
nelles entières que rien ne peut justi-
fier ; elles sont totalement injustes. 
L’action sociale n’est pas de la rémuné-
ration, mais nous tenons à souligner 
l ’insuffisance des budgets 2009 et 2010 
pour même couvrir les engagements 
nouveaux du gouvernement. Il manque 

environ 50 millions par an. Il faut traiter 
de la rénovation de l’AMD. 
Les agents attendent d’autres 
conclusions que celles annoncées 
par le gouvernement aujourd’hui. 
 
Lexique : 
 

GIPA : Garantie Individuelle du Pouvoir 
d’Achat 
 

PFR : Prime de Fonction et de Résul-
tats = Un salaire à trois étages : 
•  une part indiciaire réduit à la portion 
congrue, objectif poursuivi depuis de 
longues années par le refus persistant 
des gouvernants de revaloriser le point 
d’indice à la hauteur du coût de la vie; 
•  une part « fonctions » ou « métier » 
variable fixé ministère par ministère, 
favorisant la mise en place de «filières» 
et de «cadres d’emploi interministé-
riels» (rapport Dutreil et Silicani) et met-
tant en danger les statuts particuliers de 
corps; 
•   une part au «mérite» ou à la 
«performance» variable et individuali-
sée, service par service, agent par 
agent, adossé aux entretiens profes-
sionnels d’évaluation (rapport Weiss). 
 

AMD : Aide Ménagère à Domicile 

Retraite  
Hortefeux lance le débat 
 
 

Le débat que doit avoir un minis-
tre du Travail au moins une fois 
dans sa carrière : faut-il relever 
l ’âge de départ à la retraite ?  Le 
Premier ministre donne une piste 
pour la réponse : « Autour de 
nous, dans tous les pays euro-
péens, on a repoussé l’âge légal 
de la retraite. Donc cette ques-
tion n’est pas une question ta-
boue. » Lorsque Sarkozy aura 
répondu oui, il faut faire passer 
l ’âge de la retraite à 67 ans, le 
débat démocratique aura eu lieu. 
Un débat démocratique à trois, 
c’est rapide et efficace. 
 

Charlie Hebdo – 17 juin – p3 
 

… et puis s’en va 

Le 25 juin, le ministre de la Fonction publique a réuni les organisations syndicales pour le rendez vous salarial 
de 2009. On trouvera ci-dessous le compte rendu de cette réunion, au cours de laquelle le ministre a confirmé 
qu’il n’y avait rien à discuter et l’intervention de Gérard ASCHIERI au nom de la FSU. Il ignore les conséquen-
ces injustes de sa politique, pourtant repérable à travers les statistiques produites par ses services. 

S a l a i r e s  



 

 

Le SNUipp, Syndicat National 
Unitaire des Instituteurs, 
Professeurs des Écoles et 
PEGC est un syndicat affilié à la 
Fédération Syndicale Unitaire. 

Ce bulletin vous a été envoyé grâce au fichier informatique 
du SNUipp de la DRÔME (ou des syndicats de la FSU). 
Conformément à la loi du 8/01/78, vous pouvez y faire 
effacer les informations vous concernant en vous adressant 

au SNUipp26 - Maison des Syndicats 
- 17 rue G. Bizet - 26 000 VALENCE. FSU  Im
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D i s p a r i t i o n  n o n  s e u l eme n t  d u  s e c r é t a i r e  d ’ É t a t  à  l a  F o n c t i o n  P u b l i q u e   
m a i s  d u  s e c r é t a r i a t  d ’ É t a t  l u i - m ême  
 

Le remaniement ministériel a eu pour conséquence la disparition non seulement du secrétaire d’État à la Fonction Publique mais 
du secrétariat d’État lui-même : Éric Woerth est désormais seul en charge du Budget, des Comptes publics, de la Fonction Publi-
que et de la réforme de l’État. Cette décision passée quasi inaperçue est une première depuis des dizaines d’années : désormais 
les f onctionnaires n’auront plus comme interlocuteur un ministre ou un secrétaire d’État en charge exclusive de la Fonction Publi-
que. 
Même si elle ne fait que conf irmer un effacement du secrétariat d’État que chacun avait pu constater dans les f aits ces derniers 
mois elle implique une conception dangereuse de l’organisation de l’État où les v aleurs et les principes de la f onction publique ne 
seront plus portés par un ministre spécif ique mais risquent d’être subordonnés uniquement aux choix budgétaires. 
Dans une période où la Fonction publique est attaquée de toutes parts dans ses fondements mêmes, la FSU exprime sa 
plus vive inquiétude face à la situation ainsi créée en catimini. 

Communiqué FSU, le 24 Juin 2009 

Motion Projet de loi mobilité 
 

Malgré la crise, le gouv ernement persiste 
dans sa politique de suppression de dizai-
nes de milliers d’emplois publics et dans 
la mise en œuv re de la rév ision générale 
des politiques publiques (RGPP). Cette 
politique de régression du serv ice public, 
néf aste pour le pays et la population, a 
des conséquences très lourdes pour les 
personnels de la Fonction publique, en 
premier lieu pour les agents non titulaires 
menacés de chômage. 
Elle se traduit aussi par des modifications 
statutaires majeures : le projet de loi de 
mobilité menace des dispositions essen-
tielles du statut de la Fonction publique. 
• L’accompagnement indemnitaire de la 
mobilité acte un pas de plus vers l’indiv i-
dualisation des indemnités et exonère 
l’administration de toute disposition v isant 
l’harmonisation des rémunérations. 
• Le processus de « réorientation prof es-
sionnelle », situation qui peut être impo-

sée au f onctionnaire et déboucher sur un 
licenciement de fait, remet brutalement en 
cause les garanties d’emploi et de car-
rière. 
• Le projet autoriserait le cumul d’emplois 
à temps incomplet entre les trois versants 
de la Fonction publique, v éritable écartè-
lement professionnel. Dans le contexte de 
la RGPP, un agent peut se trouv er 
contraint à donner son « accord ». 
 

Le projet vise à élargir le recours au 
contrat pour le remplacement dans la 
FPE, à l’opposé de la loi actuellement en 
vigueur qui stipule que le remplacement 
étant un besoin permanent, il est assuré 
par des fonctionnaires. Il permettrait aux 
administrations de recourir aux agences 
d’intérim, au prétexte de légaliser une 
pratique des établissements hospitaliers. 
Les personnels par les mobilisations dans 
leurs secteurs d’activité comme par leur 
participation massiv e à la grèv e et aux 
manif estations des 29 janv ier, 19 mars et 
1er mai ont combattu cette remise en 

cause des garanties statutaires. C’est 
sans doute pourquoi, le gouvernement, 
après av oir déclaré l’urgence sur ce projet 
de loi et l’av oir f ait adopter par le Sénat en 
av ril 2008 aura attendu juillet 2009 pour le 
soumettre à l’Assemblée nationale. 
 

L’ensemble des f édérations de f onction-
naires a demandé le retrait des articles 
qui boulev ersent les règles statutaires 
f ondamentales. A l’exception de la CGC, 
elles ont demandé à rencontrer les grou-
pes de l’assemblée nationale et ont invité 
leurs sections locales à solliciter des au-
diences communes auprès des députés 
de leurs circonscriptions. Le CDFN ap-
pelle à multiplier les contacts et initiatives 
pour le retrait du projet de loi mobilité af in 
de construire une action unitaire nationale 
notamment l’occasion de la discussion à 
l’Assemblée nationale si le calendrier le 
permet. 
 

Motion votée au CDFN  
de la FSU du 13 et 14 juin 

Fonction publique 

Sanctuaires autogérés 
 

Surtout, n’inv itez jamais Nicolas Sarkozy  
chez v ous, même en coup de v ent. A 
peine arriv é, il vous ordonnerait de chan-
ger la moquette, de ref aire la déco, d’a-
battre trois cloisons et d’acheter un Ja-
cuzzi. C’est plus fort que lui, dès qu’il v a 
quelque part – et il se déplace beaucoup 
–, il éprouve le besoin de tout y chambou-
ler. Le 10 juin, en visite dans un lycée de 
Gennev illiers, il a par exemple proposé 
que les écoles restent ouv ertes « en de-
hors des strictes heures de cours » : 
« C’est pas normal que quatre mois de 
l’année en comptant les vacances, ou 
cinq mois, ça soit fermé. » Encore son 
obsession du trav ail le dimanche, sans 
doute… 

Cela dit, dans l’absolu, pourquoi pas. Bon 
nombre de parents seraient ravis de ne 
plus av oir leurs moutards sur le dos pen-
dant les week-ends et les congés scolai-
res, et réciproquement. Seulement, pour 
mettre en pratique cette nouvelle trou-
v aille, il f aut des professeurs, des surv eil-
lants, du personnel, bref, des embauches. 
Et ça, le président de la République n’en 
a pas parlé. Il a simplement émis l’idée 
que les élèves gèrent eux-mêmes les 
activ ités culturelles ou sportives qu’ils 
pratiqueraient dans ces écoles non-stop. 
Autrement dit, une f ois franchi les porti-
ques de sécurité, passés à la f ouille, 
scannés et désinfectés, les écoliers qui 
ne seraient pas en garde à vue seraient 
inv ités à se débrouiller entre eux pour 
occuper leurs loisirs. Car Sarkozy  veut 

mettre beaucoup de choses dans les éco-
les « sanctuarisées », des caméras, des 
policiers, des cours de morale, du service 
minimum… Mais pas des profs. En tout 
cas, pas plus d’un pour soixante élèv es. 
Sur ce point, il n’y a rien de changé à la 
politique gouv ernementale : dans l’éduca-
tion comme ailleurs, la tendance est tou-
jours aux suppressions de postes. Pas 
question de s’embarrasser d’un seul en-
seignant supplémentaire, cette engeance 
qui se sy ndique, exerce son droit de 
grèv e, manif este et lit La Princesse de 
Clèves pour le plaisir. C’est l’éternel para-
doxe de Sarkozy  : ses idées ne sont pas 
toujours idiotes ou bonnes à jeter. Mais 
dommage qu’on ne puisse pas en dire 
autant de sa politique. 
 

Gérard Biard – Charlie Hebdo – 17 juin  

Moins de profs et plus de temps ? 


